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Note du secretariat

Les participants a, la septieme session de la Commission trouveront

ci-jointe, pour information, la traduction, faite par le secretariat,

du rapport du Comite de la liaison transsaharienne sur sa premiere

reunion qui a eu lieu a Alger du 10 au 12 decembre 1964. A noter que

ce rapport n'est pas un document de la Commission et n'est distribue

que pour information.

On trouvera egalement ci-Joint le texte du rapport de la Reunion

sur la liaison transsaharienne (e/gN. I4/TRANS/19) qui s'est tenue a

Alger du 26 au 29 mai 1964 sous les auspices de la Commission e*cono-

mique pour l'Afrique.
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COMITE BE LA LIAISON TEA5S5_iEARIEME Alger, 12 decembre

DE La PI^iOEflE-REUNION

(Alger, les 10 - 12 decembre 1964)

SECTION I - INTRODUCTION"

1. La premiere reunion du Comite de la liaison transsanarienne

s'est duverte a Alger, le 10 decembre .1964, en presence de M. Zaibek

Abdelkader, Kinistre des Postes et Telecommunications, des Travaux

Publics et des Transports, et de Monsieur Ghosali Ahmed, Sous-Secre

taire d'Etat aux travaux publics.

2. Etaient presentes les delegations des quatre pays membres du

Comite * Algerie, Mali, Niger et Tunisie, ainsi que des represen-

tants du secretariat de la Commission econordque pour l'Afrique. La

liste des delegues est donnee en annexe*

3. Apres les discours d'ouverture prononces par le iiinistre des Pos

tes et Telecommunicationsj des Travaux Publics et des Transports et

par le re.presentant du Gecretaire Executif de la G.E.A,, Monsieur ■

Kabouya Abdelmadjid, Chef de la delegation algerienne, a ete elu a

l'unanimite president de la reunion,

4» Lfordre du jour suivant a ete adopte :

- Organisation du Comite

- Constitution, programme d'activite et calendrier de travail

de la mission d'etude preliminaire

- Liaison avec le Fonds Special des Nations Unies

- ' Date et lieu de la prochaine reunion du Comite

- Questions diverses

- Adoption du proces-verbal
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SECTIi.3- 2 » ES3UI.E D^S DEBAT3

5- Les debats sur 1-organisation du Comite ont fait apparaitre la

necessite de lui conferee un statut juric.ique app-oprie pour lui

permettre de mener a bien sa tdche. Tjsjib ce sens, un pro .let de

charte a ete presente au ConxU p=.r la delegation maDier^e,

6. Toufces les delegation se sent declarees d>accord pour etudier,

d'ioi la proohaine reunion, ua Frojet de protocclu qui donuorait une

assise juridique aPP;.opriec a:u Comi-fee", et ,our inspire la discussion

de ce pro jet a 1'ordre.du jour de ".a proehaine reunion du. Comity Le

Secretariat de la C.E.A. a ebe Pria ao tenir a la disposition du Comi

te des teztes de comparaison av^ont la, prochaine reunion.

7. La question des relations du Comite avec les autres Btats in-

teresses par la liaison transsaharienne a ete disou tee, Se referant

£ la resolution 114(V1) de la Commission Sconcmi.^ue pour 1 'Afrique-, '■

le Secretariat de Ia C.J3.A.- a fait valoir que cette resolution avait

distingue trois groupes d;EtatE ayant un Jnteret au projet de liaison

transsaharienne; d'une part, le cercle tres lai^e de tous les Etats

Africains regroupes au se:,n de la Commission Econom.que pour 1'AfrJ-"

que et de 1'Organisation de 1'Unite Afrioaine, d'autro part? au

sein de ce cercle, le grcupc ^eo,graPhique des Etats ayant un interSt

economique direct au projet; et enfin parmi ces derniers, les membres

du Comite, II apparait olairement que le Comite a pour objectif final

la realisation de la liaison transsaharienne, mais la reunion de mai

1964, a laquelle tous les Etats du deuxieme groupe avaient ste invites,

a prevu que les Etats interesses au pro jet■d'une part et .la Commission

Economique Pour l'Afrique d'autre part, devraient etre tenus au cou-

rant des travaux du Comite? en coMormite avec les distinctions dns-

crites dans le texte de la resolution, - .
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8. Le Comite a reconnu la validate des distinctions relatees au

paragraphe precedent.

9. En attendant la signature du protocol©, d1 accord, le Comite a

adopts un reglement interieur provisoire, qui est reproduit a la

section 3 du present proces-verbal. Ce regleraent, qui sera revise

et complete lore de I1adoption d'un cadre juridique definitif pour

le Comite, est destine a faciliter l'accomplissement des taches du

Comite d'ici la prochaine session, et en particulier a pennettre

1'organisation des travaux de- la mission1 d'e^tude prelirriirtaire."

10. Conformement a I1 article 6 du re&leraent interieur provisoire,

la presidence du Comite a ete confiee a I'unanimite a 1'Algerie. Le

prinoipe d!une dotation de la presidency entre les Etats membres,

dans le cadre juridique futur du Comite, a regu l'appui du Comite.

11. Dans le cadre defini par l'article 7 du re^lement interieur

provisoire, le President du Comite et le Directeur du Bureau sous-

regional de la G.E.A. sont habilites a correspondre entre eux des

questions de cooperation entre le Gomite et la C.E.A.

Mission d'Stude Preliminaire ■ :■

12. Hblm Giraud et Eleish, respectivement consultants technique et

e"conomique mis a la disposition du Comits par la Commission Econo—

mique pour 1'Afrique, ont .expose lea modalites et. les programmes

qu'ils envisagent pour leur mission.

13. D'apres cet expose, les considerations communes aux deux.missipns

se resument comme suit: ,; . . .

a) La mission devant aboutir a un document a soumettre au

Ponds'Special des Nations tfaies, il importe que l'etude

preliminaire soit aussi serieuse et poussee que possible;
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"b) La mission doit prendre le caractere d'un travail collectif

auquel la collaboration et la contribution des Etats sont

indispensables, d'ou necessity de disposer dans tous les

Etats d'un correspondant officiellement designe capable

d'introduire les experts et de recueillir les renseignements

complementaires dont ils auraient besoinj

c) Ce correspondant devra etre seconde pour la partie econo-

mique par des fonctionnaires representatifs des differentes

activite"s d'un pays! d£veloppement, plan, commerce exte-

rieur, statistique %

d) Les experts devront pouvoir acceder, dans chaque pays, aux

archives et a la documentation interessant le projet (agri-

culture, elevage, industrie, mines, transports, reseau rou-

tier existant, etc.-.);

e) Leurs programmes comporteront deux phases finales communes:

d'abord une confrontation du resultat de leurs enque'tes

technique et economique, ensuite la synthese des rensei

gnements recueillis avec etablissement du dossier de

prise en consideration a presenter au Fonds Special.

Programme de la mission technique

14. Avant les deux phases finales indiquees ci-dessus, cette mis

sion comprendrait deux etapes preliminaires:

a) Rassemblement et analyse de la documentation dans les do-.

maines routes, transports, a recueillir aupres de l'Algerie,

du Mali, du Niger, de 1'Organisms Saharien, du MEEUISER,

de i'l.S.K., des transporteurs, etc., en consultation avec

les administrations.
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b) Mission de reconnaissance sur 1c -terrain ^n -compagnie de tech

nicians des Etats interesa&s''Coaprenant, en outre , un geologue,

un re presentant- do l'Oi-anisme Saharlen, mais ne totalisant

pas plus ie 7 a 8 personnel (independemcient des chauffeurs

et meoaniciens). Cette reconnaissance est considered comme

indispensable pour -pporter a la mission des renseibnements

pratiques sur les sites, la norphclogie des terrains rencon

tres, sur lo oil les traces, les configurations geologique

et hydranlogique, le relief, autant d1 elements, indispensables

a cennaitre (en I1 absence de documents precis) pour arrester

des tracer possibles, des caracteristiques"routieres, com-

patiblec avec 1'importance du trafic que la voie doit reco-

voir,

Programme de la qission ecotioaique

15. Outre les .deux phases corr^unes indiqu^es ci--dessus. cette mis

sion comprendrait deux "Stapes pfelinlnaires: ' v ■ ■ - . '.

a) Hassemblement de la documentation dans le domains ecpno-

ziique sous tous se-s aspects dans les pays suivantss Maroc,

Algerie, -Tunisie, iir.li,. Nig^r, ITi^eria, Tchad, Haute-Volta

et SahonieV, en vue d'une-etude -des possibilites d'echanges

dans la zone d'attraction et d(influence-de la voie trans-'

saharienne. L'experi se reserve la possibility d'etendre

see; investigations a d'autres pays suivant necessite de

son etude;

b) Analyse de la documentation ainsi recueillie.

Etapes communes aux deux, missions

16. Los missions preliminaires achevees,•les experts se reuniraieht

pour la confrontation des resultats de leurs-enquetes' respectives, ■

ceci avec la participation d'experts des Etats membres.
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L'etablissement du dossier de prise en consideration a presen

ter a l'organisme de financement par le Comite, coeporterait des sug

gestions pour l.'etape suiyante dans la voie de realisation du Trans-

saharien.

17- Les deux experts estinient qus le dossier de prise en conside

ration devra traiter;

— sur le plan technique: de la construction de la route (carac-

teristique, cout), de son entretien (modalites techniques,

cout), de son exploitation (gites d'etape, surveillance,

ateliers de reparations, ate..)? ^es types de vehicule et

des prix de revient des transports.

— sur le plan economique: des possibilites d'tchanges dans

l'hypothese entre autres d1economies complementaires, des

perspectives de developpement des Etats interesses, de l!'o-

rientation a, donner .eventuellement- aux plans de developpement

(suggestions), de l'aspect humain et social.(desenclavement

des populations), d'aspects divers qui naitraient de la rea

lisation du Transsaharien.

18. A la demande des experts et conpte tenu des programmes de la

missior_ et dec sug^e stions expo see s, le Cocite definit comme suit

la portee et la mission, des.experts. ■ - ■

19« Sur le plan technique

— Adoption du trace Nord—Sud central avec etudes comparatives

des variantes Tamanrasset — Z^l Goleah et Tamanrasset - Ouargla

au Nord,

— ATxnrtissement au ^ud: Gao au i'iali et Tahoua ou Tanout (variante)

au Jfiger. Lei.ali exprime le souhait que■' la bretelle sur Gao

soit etudiee de manisre a reduire au mieux la distance Gao-

Ker Mediterranee5 ' .

— Determination des caracteristiques en plan et profil en long

pour une route o, grande circulation (pentes, courbes) 5
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- .Technique a adopter en fonction des matepiaux naturels

-Evaluation du cout des- investissements et des d'epensea d'en-
tretien; .

-Etude das.ppiac de revient de a transports en fonction des ty

pes de vehicule utilisablej

- Problemes d!exploitation.

20• Sur le plan 6aor.oraiajje_s

1) Le rassenblein^t des donnees et la premiere analyse pourtaient
Stre guides par les hypotheses f?uivantess

a) hypothese des niveaux de production et de consolation ac-
tuels des Vi7S Africans; evaluation des tonnages de trafic

qui seraient sbllici-fciSa et rendus possibles par la creation

de la voie transsaharienne;

*) hypothec de I'aoorpiasemeiit de la. production et de la con-
..eoomaticn dans les pays. Africains tells qu'elle resuite des

previsions en matiere de d^veloppeinent. ^conomique de oes pays.

Effet .cumulatif par rapport au precedent sur le trafic;

c) hypothec des ameliorations des conditions juridiques des
, , .^ohangea (aup^roaeion ou araoindrissement des barrieres doua-

.. .nieres, realisation dezones.-de libre: echange, etc.). On

; peut se reporter iei aux nombreuses etudes entreprises par

. ... les ITations Unies et en particulier par la C.E.A.

2) Wteimination des pOles g^ographiques d'echanges actuels et
potentiels pe^ttint d'amfc^^ ^ trao4 to la voie 5oonoadiuei|eat

le meilleur. Bans oet ordre "d'ideas 1-evaluation des possibility

de trafic en prevenance ou en direction de pays au-dela des Etats
riverains du Sud ne doit pas 6'tre negligee. ■ -

21. En accord avec les experts, le Comite adopte le calendrier suivant
pour 1-execution dec etudes, dans la aesure ou les decisions prelimi-
naires seront prises en temps utiie.
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a) Echange de lettres entre la CJ3.A. et le Comite precisant

les modalites et la pe"riode de la mise a la disposition des

■ .experts demandes aux Nations Uniesi

b) Demarrage de la Mission d'etude preliminaire des reception

par les experts des instructions precisant leurs taches, si

possible a partir du 1er Janvier 19^5?

c) Execution de la mission de reconnaissance sur le terrain a

partir du 15 mars 1965?

d) Reunion de confrontation des experts en septembre 19653

e) Presentation au Comite du dossier de prise en consideration,

fin novembre

22. Le Comite:

- recommande aux Etats membres du Comite de designer avant le

31 decemtoe 1964 le "correspondant" de la mission;

- demands aux autres pays designes au paragraph 15 oi-dessus

de nommer un "correspondsnt" pour la mission et d'autoriser

1-exploitation de leurs archives et de leur documentation par

les expertsi

- demande a l'Algerie de proceder, dans la me sure du possible,

a la preparation et la prise en charge de la mission de recon-

nai«Eano9 sur le terrain, etant entendu quo le Mali et le Hi^r

prfteraiant touta assistance a cette mission sur leurs terri-

toires respeo-bifs^

- reoo^nanto a 1'ilgSrie, au HiSer et au Mali et a la Tunisie

de designer rapidement les techniciens qui doivent faire partie

■de la mission de reconnaissance.

- demande a la C.E.A., vu 1-amplaup de 1'etude preliminaire, do

porter de ? a 11 mois, la duree de mise a sa disposition de

l'expert economiq.us .
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23* Lee frais de deplacement des experts de la mission sont pris en

charge par les Nations Unies en ce qui concerne les experts interne,—

tionaux et par les Etats en ce qui concerne les experts nationaux.. ...

Toutefois, les Etats faoiliterpnt a,u maximum les deplacements des

experts internationaux a 1'interieur de leur territoire.

Liaison avec les organisines financiers internationaux

24* Le Comite emet le voeu que le Fonda Special des Nations Unies

s'associe a la preparation de la requite, II charge son president

d1 informer cet organise des travaux en cours et de lui demander

son assistance.

25- Le Comite souhaite egalemen-t associer la Banque Africaine de

D^veloppement aux etudes preliininaires. II charge son president d1 in

former cet organisme des travaux en couru et de lui demander son

assistance.

Sate et lieu de la prochaine reunion

26* La prochaine reunion du Comite rest fixee a la fin des travaux de

la mission d*etude preliminaire, en novenbre 19^5- Sur proposition dr-

la delegation tunisienneF il est convenu que cette reunion se tiendra

a Tunis. .

Questions diverses

27- Conformeraent au paragraphe 28 du rapport de la conference de

mai 1964j sur la liaison transsaharienn33 le Comite decide d'infor—

mer la Commission Economique pour 1'Afrique des progres realises dans

le pr,ojet de liaison transsaharienne» A cet effet, le president du

Comity est prie de trarLsmettre au Se cret-^T^e ^Te^ut-i.f; pour* d-iffusion,

le rapport de la Conference sur la liaison transsaharienne tenue en

mai 1964;.et le present proces-veri3al<
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SECTION 3 - HEGLEMENT INTERIEUH PROVISOIBB

ARTICLE 1 - Le Comite de la liaison transsaharienne est compose des

representants des Stats oi-apres;

Algerie, Mali, Ui^er et Tunisie*

ARTICLE 2 - Les representants des Etats membres sont designes par

leurs gouvernements respectifs.

Us peuvent se faire assister d'experts ou de conseillers

dont les noms et qualites sont communiques par ecrit

avant la session au Secretariat du Comite.

ARTICLE 3 - Le Comite est charge d'executer ou de suivre l'execution

des recommandations de la Conference sur la liaison trans

saharienne 9 et notamments

a) d'inventorier les etudes a entreprendre en vue de

definir les conditions economiques et techniques

optimales de la future liaison transsaharienne?

b) de rechercher et designer les experts qualifies^

c) de prendre les mesures necessaires a. leur financement'5

d) d'informer les Etats interesses par la liaison trans

saharienne et la C.B.A. des resultats de ses travaux,

ARTICLE 4 - Le Comite se reunit sur convocation de son president, soit

a une date fixee prealablement par le Comite, soit a

1'initiative du president, soit a la.demande d'un Etat

membre.

ARTICLE 5 - Les Etats sont tenus de se faire representer aux sessions

du Comite.

Chaque Etat membre dispose d'une voix.

Les deliberations du Comite ne sont salables que si elles

sont prises a 1'unanimite de ses membres.

Les votes ont lieu a main levee.
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AETICIiE 6 — Le Comite confie la presidence a un de ses menbres qui

assurera ces fonctions jusqu'a la prochaine session.

ARTICLE 7 - Le president est habilite a correspondre au no:a du. Comi

te avec les Etats meinbres et les Organismes interna-

tionaux dans le cadre des directives fixees par le Comite

et dans le respect des dispositions du present reglement,

ARTICLE 8 — L'Algerie assure le secretariat du Comite-

ARTICLE 9 — Les reunions du Comite ne sont pas publiques? a moins

que le Comite n'en decide autrement.

ARTICLE 1C Deux mois au moins avant 1'ouverture d:une session, le

secretaire du Comite envoie les invitations indiquant

la date et le lieu de la session. Ces invitations sont

accompagnees du projet d'ordre du jour et des documents

annexes necessaires.

ARTICLE 11 Tout Etat membre peut, un mois au moins avant la date

fixee pour 1'ouverture de la sessionj demander l'ins—

oription a l'ordre du jour de questions supplementaires.

Le President notifie aux Stats membres la liste de ces

questions.

L'ordre du jour est etudie et adopte a la preniere se

ance de la session.

ARTICLE 12 Le President prononce 1'ouverture et la cloture de la

session, dirige les debats, met aux voix les questions

en discussionj proclame les resultats des votes et

soumet a 1'approbation du Comite les proces-verbaux

des seances.
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ARTICLE 13 Le representant de chaque Etat membre peut, au ooura des

discussion proposer la suspension ou l'a.journement de

la seance o

ARTICLE 14 LeComite approuve io proo%s-VBrtal a 1*issue de cha-

que eeasj.on,

ARTICLE 15 Tout Etat membre peut demander la revision du present

rsglemeni: interieur,

La demande de rfivioion sera adreosee par ecrit a.u pre

sident du Comite qui la notifiera aujc Etats membres en

vue de son inscription a 1'ordre du jour de la prochaine

session du Comite.

SBCTICII 4 - ADOPTION DU PHCCSS-VERBAL

Le present procSa-verbel a ete adopts par le Comite a l'unani-

nite a 1'issue de la reunion, le 12 d6cembre 1$)6&*
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COMI!IE DE LA LIAISON TRANSSAHARIENNE

Premiere reunion

(Alger, 10-12 decembre 1964)

Annexe

%
c

1
LISTB EES DELEGUES

ALGEEIE

MALI

NIGER

MM. KABOTJYA, Abdelmadjid

BOUKLI, Hassan

OUKISOUR, Mohamed

TOUNSI, Kamel

KORTBI, Mohamed

B0U2LD, Tayet

N'DIATE, Salif

VION,

MATAKI, Hamidou

BAZABAS, Bernard

Directeur des Transports,

Ministere des Postes et

Telecommunications," Travaux

Publics et Transports

Ministere des Affaires

Etrangeres

Ministere de l'lntSrieur

Direction Generale du Plan

et des Etudes Economiques

Sous-Secretariat des Tra

vaux Publics

Ministere de l'Interieur

Directeur du Cabinet du

Ministre des Travaux

Publics? dos Communications

et de l'Energie

Directeur des Fonts et

Chaussees

Chef de Cabinet du Ministre

des Travaux Publics

Conseiller Technique au

Ministere des Travaux

Publi cs
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TUNISIE HAZIGH, Tewfik

C.E.A.

EENZIHEB, Bechir

BOURICHA, Abdellaziz

SASSI, Amor

ABDELMOUMEN, All

ROIER, Jacques

■■-0 .

. GELINEAU, Louis

GIHAUD, Maurice

EISISH, Gamal

Sous-Dire oteur d1 Adminis

tration Centrale au Secre

tariat d!Etat au Plan et a

l'Economie Nationale (Divi

sion Industrie et Transports)

Ingenieur Principal au

Secretariat dfEtat aux

Travaux Publics

Ingenieur au Secretariat

d'Etat aux Travaux Publics

Ingenieur au Secretariat

'. d1Etat aux Travaux Publics

Directeur du Bureau Sous-

<-. regional de la Commission

Economique pour l'Afrique

i a. 3?anger

-Conseiller Special- du

Secretaire Executif de

la C.E.A.

Conseiller Regional de la

Copimission Economique pour

lTAfrique a Addis Abeba

Expert consultant de la

C.E.A. pour la liaison

transsaharienne

Expert consultant de la

C.E.A. pour la liaison

transsaharienne
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